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Neuvième réunion du Groupe de travail sur la collaboration et la coopération 

dans le domaine de pêche thonière (GTCCPT) 

Maldives, 29 Septembre 2019 

MISE À JOUR SUR LA RATIFICATION DE L’ACCORD FAO SUR LES 

MESURES D’ÉTAT DU PORT PAR LES PAYS MEMBRES DE LA 

CPSOOI/SWIOFC 
 

L'Accord sur les Mesures de l'État du Port visant à prévenir, dissuader et éliminer la pêche illicite, 

non déclarée et non réglementée (PSMA) est entré en vigueur le 5 juin 2016. En juin 2019, des instruments 

d'adhésion à l’Accord avaient été déposés par 61 États et une Organisation membre (Union Européenne). 

Parmi eux, neuf sont des pays membres de la CPSOOI/SWIOFC. Seuls trois pays membres de la 

CPSOOI/SWIOFC (Comores, République-Unie de Tanzanie, Yémen) n'ont pas encore ratifié l'Accord. Le 

Secrétariat a demandé aux trois membres de fournir une mise à jour sur l'état de ratification de le PSMA dans 

leur pays. 

 

Les Comores 

 

Il n'y a pas de port de pêche pour les navires industriels aux Comores. Le pays est engagé dans le 

processus de lutte contre la pêche INN et suit les indications de le PSMA. Afin de lancer le processus de 

ratification de l'Accord, les Comores ont demandé un appui technique pour l'élaboration du document à 

soumettre à l'Assemblée Nationale. La demande des Comores a été transmise par le Secrétariat de la 

CPSOOI/SWIOFC au Service des opérations de pêche et de la technologie, qui est responsable de le PSMA et 

de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) au sein du Département des pêches et de 

l'aquaculture de la FAO. 

 

République-Unie de Tanzanie 

 

La République-Unie de Tanzanie en est au stade final de la ratification de le PSMA. Tous les 

processus préparatoires sont terminés et l'accord devrait être présenté au Parlement pour ratification vers 

février 2020. 

 

Yémen 

Le Yémen n’a fourni aucune information sur l’état de la ratification de le PSMA dans le pays. 

 

 

Pour que le PSMA et ses instruments complémentaires soient efficaces, les pays membres doivent 

aller de l'avant avec l'élaboration de stratégies de mise en œuvre, en s'appuyant sur des cadres politiques, 

juridiques et institutionnels bien fondés, ainsi que sur des mécanismes opérationnels dotés de ressources 

humaines et financières suffisantes. Le Programme mondial FAO d'appui à la mise en œuvre de le PSMA et 

d'instruments et d’outils complémentaires a été mis en place pour fournir une assistance technique et une 

formation à 40 pays en développement et PEID pour la période 2017-2023. L’assistance est fournie sur la base 



 

d’une évaluation des besoins. L'assistance technique et la formation comprennent: i) un appui à la mise en 

œuvre de le PSMA et des instruments et outils complémentaires, y compris les responsabilités des États du 

pavillon, des zones côtières et des marchés - politiques, juridiques, institutionnels et opérationnels; ii) des 

investissements pour développer et mettre en œuvre des systèmes d'information mondiaux à l'appui de la mise 

en œuvre de le PSMA; et iii) un appui pour les déplacements à des réunions pertinentes de le PSMA. 

 

Actuellement, 10 projets sont opérationnels pour un montant total de 15 millions USD fournis par 

l'Union Européenne, l'Islande, la Norvège, la République de Corée, l'Espagne, la Suède et les États-Unis. Dans 

les pays de la CPSOOI/SWIOFC, les activités suivantes ont été mises en œuvre: 

 

Madagascar 

 

• Novembre 2018, atelier national animé par la FAO pour un Plan d'action et de stratégie national. 

 

Mozambique 

 

• Mars 2017, Atelier national animé par la FAO pour un Plan d'action et de stratégie national 

• Juin 2019, réunion organisée par la FAO et Stop Illegal Fishing (Halte à la pêche illégale) pour 

mettre à jour et valider la stratégie et le Plan national d'action et de stratégie du Mozambique. 

 

Afrique du Sud 

 

• Juillet 2018, Atelier national animé par la FAO pour un Plan national d'action et de stratégie. 

 

Afin de maintenir la coordination et la collaboration entre les organisations régionales dans la lutte 

contre la pêche INN, le Secrétaire de la CPSOOI/SWIOFC a participé au 4ème atelier consultatif pour la 

région EA-SA-IO, organisé par la SADC, avec le soutien de SWIOFish1 et du WWF, qui s’est tenu à 

Livingstone en Zambie du 1er au 4 septembre 2019. La réunion de cette année a porté plus particulièrement 

sur la question de la transparence dans le secteur de la pêche. Ce fut également l'occasion de présenter et de 

débattre des instruments et outils internationaux de la FAO visant à lutter contre la pêche INN (par exemple le 

PSMA, Registre mondial des navires de pêche, Directives volontaires pour les performances des États du 

pavillon, Directives volontaires pour les systèmes de documentation des captures et Directives volontaires 

pour le marquage des engins de pêche). 

 

Pour plus d'informations, veuillez consulter les sites Internet de la FAO sur la lutte contre la pêche 

INN http://www.fao.org/iuu-fishing/en/ 


